
































































BUDGET PRINCIPAL 

DECISION MODIFICATIVE N° 1/ 2020 

1 
ARRETE DES SIGNATURES 

Nombre de membres en exercice 
Nombre de membres présents         49 
Nombre de suffrages exprimés       52

Nombre de voix pour                   43

Convocation du Conseil municipal 
par voie électronique le 3 décembre 2020 

Décision modificative n° 1/ 2020 au Budget principal, 

présentée par la Maire, à Saint-Denis, le 12 décembre 2020 

Délibéré par le Conseil municipal réuni en sixième séance annuelle, 
à Saint-Denis, le 12 décembre 2020 
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